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Un jour, une tasse de thé a lâchement agressé l'un de nos valeureux portables.


Pas très fière, la complice et propriétaire de la tasse s'est présentée au service informatique avec un cadavre dégoulinant dans les mains, en nous implorant de bien vouloir le ranimer (certainement plus par crainte d’avoir perdu quelque informations que par remord). Malgré quelques coup de bombe à air pourtant capable de ranimer un footballeur, puis quelques 4h passées bien au sec et sous anesthésie électrique totale, rien n'y a fait, le cœur n'est jamais reparti.


Étant plutôt pour le don d'organe et après l’accord de notre famille de techniciens, je me suis donc décidé à transplanter la carte 3G miniPCI dans le corps d'un autre portable d’une autre marque, qui n'avait pas eu la chance de naître avec une carte similaire bien que tout fut prévu pour[*].


Malgré mes mains tremblantes, l’opération fut une formalité. Après avoir retiré pas moins de 8/9 vis indiquées sur le boîtier, déconnecté et déclipsé délicatement clavier, trackpad et capot, l'emplacement miniPCI vierge était devant moi. Les deux connecteurs d’antenne placés à proximité ont pris place sur la nouvelle carte, tout semblait donc parfait. Quelques minutes plus tard et sans aucun point de suture supplémentaire, le PC portable était prêt à revivre avec ce nouveau don de communication...


J'appuie alors sur le bouton de démarrage pour relancer la machine, le rétro-éclairage se montre, signe que la vie est sur le point de repartir... jusqu'à ce message :


"Error Code 1802 - Unauthorized network card"



Après quelques secondes d'étonnement, je comprends que l’ordinateur rejette le greffon, et restera dans le coma jusqu’à une nouvelle opération de retrait. Les organes d'un PC n’étant pas périssables, je garde quand même toutes les pièces saines pour des ordinateurs de même marque, au cas où...


Cette triste histoire pourrait donc s'arrêter là, mais un autre portable a vu sa carte WiFi développer une maladie incurable ! Plutôt qu'une simple ablation, il m’a fallu quelques minutes pour procéder à une nouvelle greffe de carte miniPCI. Cette fois ci, aucun rejet possible, les portables sont de la même marque, et même nés à seulement quelques mois d’écart ! Après l’opération, je réanime la bête, et :


"104-unsupported wireless"



Il est quand même "triste" de constater qu’il est presque plus compliqué de transférer une carte miniPCI d’un portable à un autre que de transplanter des organes humains... surtout si on s'est déclaré donneur !


J'arrête là mes divagations :)


Après une recherche rapide, je l'ignorais jusque là, mais il semble donc que les constructeurs de PC portables n’autorisent que l’utilisation de cartes miniPCI qu’ils ont "certifié" ! Le miniPCI est pourtant un port aussi standardisé que le PCI ou tout autre port qui a fait le succès des "compatible IBM PC" sans avoir ces restrictions : qu'est-ce qui justifie donc ce comportement ?!

Forcément, comme tout blocage unilatéral, certains "indignés" se sont penchés sur le problème et proposent des solutions plus ou moins risquées.


Dans les faits, la plupart des gens ne seront probablement jamais confrontés à ces restrictions, mais pour remplacer une carte (défectueuse ou non) par un modèle plus récent ou en ajouter une non prévue dans le BIOS, il faut impérativement passer par le constructeur y compris en dehors de la garantie ! Dans mon pseudo-récit, HP et LENOVO sont concernés, y a-t-il des constructeurs plus "ouverts" ?


Je ne suis pas un grand habitué des journaux ni de l'expression écrite, alors merci de votre indulgence, si vous lisez cette phrase c'est déjà bien sympa d'être arrivé là ;)


[*] Chez LENOVO au moins, l'indication "compatible 3G" signifie que le PC est vendu pré-câblé
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